
 
 
 
 
 

                             
 

SÉANCE LUNDI 04 AVRIL 2011 
 
  

 
Procès-verbal de la séance du conseil municipal de Lac-Saguay tenue le lundi 04 
avril 2011 à 19:30 heures.  La mairesse Francine Asselin-Bélisle et les 
conseillers, Luc Bélisle, Monique Marcheterre, Marcel Dubé, Jean Lamontagne, 
Yves Germain et Jérôme St-Louis sont présents.   
 
                                    

 
              2011-04-01 ORDRE DU JOUR   

          Ordre du 
        jour  Il est proposé par le conseiller Luc Bélisle, appuyé par la conseillère Monique 

Marcheterre et résolu à l'unanimité que l’ordre du jour soit adopté. 
 
 
      2011-04-02 PROCÈS-VERBAL -  DU 07 MARS 2011  

        Procès-verbal 
     Il est proposé par le conseiller Yves Germain appuyé par le conseiller Jérôme St-

Louis et résolu à l’unanimité que le procès-verbal de la séance régulière du lundi 
07 mars 2011 soit  adopté. 

         

                                                                                             
      2011-04-03 LISTE DES CHÈQUES ÉMIS POUR LE  MOIS DE MARS 2011   
 Liste des chèques 

Il est proposé par le conseiller Jean Lamontagne, appuyé par le conseiller 
Jérôme St-Louis et résolu à l’unanimité que la liste des chèques émis pour le 
mois de mars 2011 soit adoptée.  

                                                                  
CERTIFICAT DE CRÉDIT DISPONIBLE 

  
Je soussigné Richard Gagnon, dir.-général certifie que les fonds sont disponibles pour  
effectuer les paiements des comptes de la résolution 2011-04-03. 
 
 

                                                
                Richard Gagnon, dir.-général 
       
 
 
                                              

2011-04-04                DÉPÔT RAPPORT BUDGETAIRE AU 31/03/2011  
          

 Il est proposé par le conseiller Luc Bélisle, appuyé par le conseiller Marcel Dubé et   
 résolu à l’unanimité d’accepter pour dépôt le rapport budgétaire au 31 mars 2011  
 (document déposé aux archives municipales).  

                                                                                            
 
2011-04-05                FÊTE NATIONALE - PROCLAMATION    
 

 ATTENDU QUE   la Fête nationale du Québec célèbre l’identité et la culture                                 
 québécoise;  
 
 ATTENDU QUE   la Fête nationale est l’une des plus anciennes traditions populaires au   
 Québec;   

                                                                                                   
                                  ATTENDU QUE   la population de la municipalité de Lac-Saguay souligne la Fête nationale 

chaque année, par le biais de réjouissances visant à susciter la participation, la solidarité et 
la fierté de toutes les Québécoises et de tous les Québécois; 

 
                                  ATTENDU QUE  la municipalité de Lac-Saguay a déjà manifesté, dans le cadre de ses 

interventions, sa volonté d’appuyer les initiatives locales qui visent à célébrer la Fête 
nationale du Québec; 

 
                                  ATTENCU QUE   la programmation locale de la Fête nationale du Québec est l’œuvre 

d’organismes du milieu qui, avec l’appui du mandataire régional et du Mouvement national 
des Québécoises et Québécois, mettent sur pied des célébrations de qualité; 

 
                                  EN CONSÉQUENCE  il est proposé par le conseiller Luc Bélisle, appuyé par le conseiller 

Marcel Dubé et résolu à l’unanimité que la municipalité de Lac-Saguay, à l’instar de 
l’Assemblée nationale du Québec, proclame le 24 juin, Fête nationale du Québec, et qu’elle 
invite la population à souligner sa fierté en prenant part aux célébrations.     

 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2011-04-06                CONTREMAÎTRE DE VOIRIE   
                        

Il est proposé par le conseiller Marcel Dubé, appuyé par le conseiller Jean Lamontagne  et 
résolu à l’unanimité de procéder à l’engagement de Martin Cerantola au poste de 
contremaître de voirie et que la mairesse Francine Asselin-Bélisle et le directeur-général 
Richard Gagnon signe le contrat avec Monsieur Martin Cerantola, tel que préparer par 
Monsieur Raynald Mercille et déposé à la table du conseil. (Il y aurait lieu d’ajouter à 
l’article 3.11 du contrat que si le contremaître utilise son camion personnel il sera 
rémunéré tel que la réglementation municipale #2007-01 sur la politique des frais de 
déplacement de la municipalité).  
 
 

2011-04-07                ROUTE 321 ENTRE LAC-SAGUAY ET NOMININGUE    
   

CONSIDÉRANT QUE  la route 321 pourrait être considérée comme voie d’évitement si il 
se produisait un grave accident entre le Lac-Saguay et Rivière-Rouge; 
 
CONSIDÉRANT QUE  l’état lamentable du tronçon de la route 321 entre le Lac-Saguay et 
Nominingue où les crevasses s’y sont formées  sur la route laissant pénétrer l’eau et sous 
l’effet du gel et dégel le chemin se déforme à tel point qu’il représente un danger pour la 
conduite;   
 
EN CONSÉQUENCE  il est proposé par la conseillère Monique Marcheterre, appuyé par le 
conseiller Jean Lamontagne et résolu à l’unanimité que les municipalités de Lac-Saguay et 
Nominingue se lient pour demander au Ministre des Transport du Québec d’effectuer les 
travaux nécessaires pour rendre la circulation sur ce tronçon plus sécuritaire pour les 
usagers et moins dommageables pour les véhicules.   Une copie de cette résolution soit 
envoyé au député de Labelle Sylvain Pagé.  
 

 
2011-04-08                A.P.E.L.S.A – APPUIE PROJET – SUBVENTION          
  

 Il est proposé par le conseiller Yves Germain, appuyé par le conseiller Jérôme St-Louis    
 et résolu à l’unanimité d’accorder une sommer de 375.00$ pour le projet environnemental   
 en 2011.   
  
  

2011-04-09                CONTRAT HORTICOLES      
   

 Il est proposé par la conseillère Monique Marcheterre, appuyé par le conseiller Jean    
 Lamontagne  et résolu à l’unanimité qu’après que le conseil en a pris connaissance,  
 d’accepter pour dépôt le document préparé afin de demander des soumissions pour  
 l’exécution des travaux.  Le conseil fera un  appel d’offre  public par voie de journal.   

 
 
2011-04-10 SEMAINE SÉCURITÉ CIVILE 
                                        
                                   Il est proposé par le conseiller Jérôme St-Louis, appuyé par le conseiller Luc Bélisle  
                                   et résolu à l’unanimité de proclamer la semaine du 1er mai au 7 mai 2011 semaine de la  
                                   Sécurité Civile.  

 
 
 Note :  La prochaine séance du conseil se tiendra le lundi 9 mai 2011 à compter de   
             19 :30  heures en raison des Élections Fédéral du lundi 2 mai 2011. 
 
 

2011-04-11                PARRAINAGE DANS LE CADRE LES AMIS DE C.I.M.A. 
 
Il est proposé par le conseiller Yves Germain, appuyé par le conseiller Jérôme St-Louis et 
résolu à l’unanimité d’accorder la somme de 100.00$ dans le cadre du programme 
humanitaire  LES AMIS DE C.I.M.A. pour le parrainage du même garçon de 2010.   

   
  

2011-04-12 ACQUISITION DES IMMEUBLES ET DE L’ÉGLISE DE LA PAROISSE ST-HUGUES  
                                   PAR LA MUNICIPALITÉ DE LAC-SAGUAY     
                                    
                                   Il est proposé par le conseiller Luc Bélisle, appuyé par le conseiller Jean Lamontagne et  

 résolu à l’unanimité de mandater la mairesse Francine Asselin-Bélisle et le directeur 
 général Richard Gagnon pour signer les documents nécessaires  à l’acquisition des  
 immeubles et de l’Église de la paroisse St-Hugues (Fabrique Notre-Dame de la Rouge).   
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 

2011-04-13               PRÉVENTION INCENDIE – VISITE DU 314 ROUTE 117, LAC-SAGUAY  
                                 

ATTENDU QUE le mandat confié à Me Jacques Beaudoin, avocat, par le biais de la 
résolution #2006-09-08 à l’effet, vu la non-collaboration du propriétaire de l’immeuble, 
d’entreprendre des procédures judiciaires visant à obtenir l’ouverture des portes et 
l’autorisation d’inspecter l’immeuble, ainsi que le déplacement d’une remorque servant de 
lieu d’entreposage;  
 
ATTENDU QUE l’immeuble en question a fait l’objet de plusieurs transactions et qu’elle est 
dorénavant la propriété de la compagnie 9232-4664 Québec inc.; 
 
ATTENDU QUE les démarches, tant auprès de cette compagnie ou encore celle qui avait 
acquis précédemment l’immeuble, se sont avérées vaines, personne ne jugeant 
nécessaire de communiquer avec le procureur malgré les nombreuses démarches; 
 
EN CONSÉQUENCE Il est proposé par le conseiller Yves Germain, appuyé par le 
conseiller Jean Lamontagne et résolu à l’unanimité de réitérer le mandat contenu à la 
résolution #2006-09-08 en y modifiant toutefois le nom du propriétaire de l’immeuble 
comme étant dorénavant la compagnie 9232-4664 Québec inc.  
 
Période de questions avant la tenue de la consultation publique. 
 
Le directeur-général procède à la présentation des règlements #2011-03 règlement relatif 
aux divers permis et certificats et le règlement #2011-04 relatif au zonage. 
Après cette représentation il répond aux questions des contribuables intéressés. 
Ces explications du 1er projet de règlement respectent la procédure légale.   
 
 

2011-04-14                ADOPTION DU 2È PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2011-03 RELATIF AUX  
                                   DIVERS PERMIS ET CERTIFICATS                                         
                                 

 Il est proposé par le conseiller Jean Lamontagne, appuyé par le conseiller Yves Germain   
 et résolu à l’unanimité que la municipalité adopte le 2è projet de règlement numéro 2011-  
 03 relatif aux divers permis et  certificats. 
 
 

2011-04-15 ADOPTION DU 2È PROJET DE RÉGLEMENT  NUMÉRO 2011-04 RELATIF AU  
                                  ZONAGE CRÉANT UNE ZONE RURALE 10                                       
                                 

 Il est proposé par le conseiller Jean Lamontagne, appuyé par le conseiller Yves Germain 
 et résolu à l’unanimité que la municipalité adopte le 2è projet de règlement numéro 2011-  
 04 relatif au zonage créant une zone rurale 10. 
 

 
                                   La séance est levée par la mairesse à 20:50 heures. 
 
 
 
 
 
 
     

     
                                   Francine Asselin-Bélisle, mairesse  Richard Gagnon, dir.-général 
   

 


